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Notes de folklore du «Conservateur suisse». (Suite.)

Volume VI. (Suite et fin.)

Zurich. Légende (Extrait de la chronique manuscrite de Brenwald,
dernier prévôt du chapitre d'Embrach).

Charlemagne étant à Zurich, logé dans la maison appelée Zumloch,
ordonna d'ériger une colonne sur la place où les saints Martyrs Félix et Regula
avoient été décapités, et d'y suspendre une cloche, d'où pendroit un cordon:
puis il fit. publier que quiconque demanderoit justice, eût à sonner cette cloche,
pendant que l'Empereur seroit à diner, avec promesse qu'il se léveroit de

table pour connoître et juger la cause. On entend un jour la cloche: un page
est dépêché pour savoir qui demande justice, et revient sans avoir vu personne:
ce qui se répète par trois fois. L'Empereur très émerveillé ordonne à quelques

personnes de se cacher dans le voisinage île la colonne et de faire bonne

garde. Un moment après arrive un grand serpent, qui tire le cordon et fait
sonner la cloche. Le fait est rapporté à Charlemagne, qui se lève précipitamment

de table, en disant: gens ou, bêtes, n'importe: je dois la justice à tous
mes sujets, sans distinction. Arrivé devant la colonne, il trouve en effet le

serpent, qui s'incline respectueusement devant Sa Majesté Impériale, pour lui
rendre hommage, et prend ensuite le chemin du bord de la Liinmath. Le
Monarque le suit avec toute sa cour, et ne tarde pas à découvrir un énorme

crapaud, qui s'étoit emparé du trou où le serpent se retiroit et déposoit ses

œufs: justice fut promptement rendue; le crapaud fut arraché du domicile
dont il s'étoit emparé, condamné au feu et exécuté sur la place. Peu de jours
après ce mémorable jugement, le serpent entre dans la salle où l'Empereur
étoit à dîner, et après avoir fait une profonde révérence, il s'élance légèrement
sur la table, découvre un riche bocal, y laisse tomber une pierre précieuse et

se retire, non sans avoir réitéré son inclination accoutumée.
D'autant plus frappé de ce prodige, qu'il arrivoit dans un lieu teint du

sang des martyrs, le pieux Empereur y fit construire l'église appelée Vasser-

kirch (Eglise de l'eau), et donna comme gage d'amour la pierre précieuse à

l'Impératrice: or cette pierre avoit la propriété d'un philtre; car sitôt que
l'Impératrice l'eût en sa possession, son mari ne pouvoit plus la quitter; étoit-
il obligé de s'absenter, il tomboit dans une profonde tristesse. L'Impératrice
découvrit le secret, et dans sa dernière maladie elle la cacha sous sa langue,
de peur que la pierre ne vint à tomber entre les mains d'une autre femme

qui captivant l'Empereur, lui ferait oublier sa première épouse. L'Impératrice,
duement embaumée, fut ensevelie et la pierre avec elle; mais bientôt Charlemagne

fit tirer son corps du tombeau et pendant dix-huit ans le mena avec

lui dans tous ses voyages. Un des courtisans ayant soupçonné le mystère,
fouille le corps de l'Impératrice, trouve le précieux joyau sous sa langue et
s'en rend maître. Incontinent l'Empereur ressent pour lui la même passion

que lui avoit inspirée sa défunte épouse, et ne peut plus vivre sans ce

gentilhomme. Celui-ci ennuyé de ne pouvoir quitter le monarque, et fatigué sans doute
du poids de sa faveur, jette un jour la pierre dans un endroit marécageux
remarquable par une source d'eau chaude, d'où il ne fut plus possible de la
retirer. Charlemagne conçut alors pour cette place la même tendresse qu'il
avoit eue pour sa femme et pour le chevalier; et en preuve de son attachement,

il y fait bâtir la ville d'Aix-la-Chapelle, il y fonde une superbe église,
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Ilotes cie folklore clu «Lonservateur 8uisse». Milite.)

ITàms / (8uits et tin.)

DcAcnde (Iilxtrl>.it de la obronicpie manuscrits cle Ilrenvvald,
dernier prévôt du cliapitre d'illmliracll).

Ollarlemagne ètant à ^uricli, logé dans la maison appelée ^lnmiocb, or-
donna d'èrigi'r uns colonile sur la place oii les sllints lVIartvrs k'èlix et llsgula
avaient ctè décapités, et d'y suspendre une clocks, d'un pendrait un surdon:
puis il dt plililier lpig «pileompie doinaixleruit justice, oût à sonner cette clocks,
pendant que l'KImpeieur seroit à diner, avec promesse «pi'il se lèveroit de

table pour evnnuítre et juger la cause. Ou entend un Mir la clacks: un page
est dèpêcbè pour savoir «jui dsimlnde justice, et revient sans avoir vu personne:
in' ipii se rèpète pai' trois tais. D'blmpereur très émerveillé ordonne à cplel-

>>ues personnes de se caciier dans le voisinage de la colonne et de taire bonne

garde. Un moment après arrive un grand serment, ,pli tire le cordon et tait
sonner la clocks, km tait est rapporte à Oiiarlemaglls, i^ui se levs pribupitam-
ment de takle, en disant: ,i/cnx on ôc/cx, o'èoi^or/c: 7s i/o/x /<? à toux
,«cx xu/c/x, xnnx d/xt/nct/on. -Vrrivè devant la colonne, il trouve en eklet le

serment, «pli s'incline respectueusement devant 8a lllajestè Impériale, pour lui
rendre bommage, et prend ensuite le ckomin du Kord de la kàmmatk. km

lVlonarizue le suit avec toute sa cour, st ne tarde pas à découvrir un énorme

crapaud, <jui s'ètoit empare du trou nk le serpent se retirait st dspnsnit ses

lents: justice tut promptement ren>lue( le crapaud tut arracks du domicile
dont il s'ètoit empare, condamne au teu et exécute sur la place. l'en de jours
après ce mémorable jugement, le serpent entre dans la salle oû l'klmpereur
ètoit à dîner, et après avoir tait uns profonde révérence, il s'élance légèrement
sur la table, découvre un ricke bocal, y laisse tomber une pierre précieuse et

se retire, non sans avoir réitéré son inclination accoutumée.
D'autant plus trappe de ce prodige, cpi'il arrivoit dans un lieu teint du

sang des martyrs, le pieux KImpereur v lit construire l'èglise appelée Vasser-

kirek (TtAt/xs de t'eau^, ?t donna comme gage d'amour la pierre précieuse à

l'tmpèratriee: or cette pierre avoit la propriété d'u» pkiltre; car sitôt «pie

l'Impêratrice l'ent en sa possession, son mari no pouvoit plus la «piitter; ètoit-
il obligé de s'absenter, il tomkoit dans une prokonde tristesse. D'Impératrice
découvrit le secret, et dans sa dernière maladie eile la cacka sous sa langue,
de peur epie la pierre ne vint à tomber entre les mains d'une autre tsmme

«pu captivant l'klmpereur, lui ternit oublier sa première épouse. D'Impératrice,
duement embaumée, tut ensevelie et la pierre avec elle; mais bientôt Oliarle-

magne bt tirer soli corps du tombeau et pendant dix-buit ans le mena avec

lui dans tolis ses voyages, lin des courtisans ayant souplinnnè le mystère,
touille le eorps de l'Impêratrice, trouve le précieux joyau sous sa langue et
s'en rend maître. Incontinent l'Klmperenr ressent pour lui la même passion

hue lui avoit inspirée sa dèkunte épouse, et ne peut plus vivre sans ce gentil-
komme. l>lui-ci ennuyé de us pouvoir «piitter le monaripie, et tatiguè sans doute
du poids «le sa taveur, jette lin jour la pierre dans un endroit marécageux
remarcpiable par une source d'eau ebaude, d'ob il ne tut plus possible de la

retirer. Obarlemagne colli.»t alors pour cette place la moins tendresse «pi'il
avoit eue polir sa temme et pour le ebsvalier; et e» preuve de son attacks-

ment, il y tait bâtir ia ville d'.ôix-Ia-I'bapelle, il y tonds une superbe église.
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et y (lote richement im chapitre de chanoines, qui établit une fraternité
perpétuelle avec la chapitre de Zurich. (p. 317—320.)

tlorat. Cruelle, mutilation. Terrible dans son courroux, le marquis
ordonne qu'on leur coupe à tous le nez et les oreilles, pour qu'ils vivent
deshonorés. (p. 326.)

Ces cruelles mutilations n'étoicnt pas rares dans le moyen-âge; les

chroniqueurs les rapportent comme des choses sinon louables, du moins indifférentes

Un pareil traitement étoit regardé par la noblesse comme l'injure
la plus sanglante. (p. 330.)

Vaud. Pillages. Dans le moyen-âge, on donnoit le nom de pervasion,
au crime des Barons et autres Nobles qui, maîtres des passages et des défilés,
sortoient à main armée de leurs châteaux, pour piller les voyageurs, ou du

moins pour les rançonner.
Bâte, lia danse des morts. On vit fréquemment, dans le moyen-âge,

des masques représenter la mort, en temps de carnaval. Leur privilège étoit
de danser avec tous ceux qu'ils rencontroient, hommes ou femmes. D'un côté
les attitudes grotesques de ces masques, de l'autre la résistance et l'effroi de

ceux qu'il forçoient à danser, amusoient infiniment le public. Bientôt on
imagina que cette danse seroit plus expressive et plus plaisante, si on l'exécutoit
sur les cimetières en l'honneur des trépassés. Et telle est la marche rapide
de la superstition, que ce qui avoit été dans son origine une folie de carnaval,
devint une affaire de dévotion.

Les moines, ennemis naturels de toute danse, ne s'opposèrent point à

celle-ci. Ils allèrent jusqu'à la recommander comme très propre à faire
réfléchir sur la vanité des choses humaines: plusieurs Clercs ne se firent aucun

scrupule de jouer le personnage de la mort. Alors la danse fut accompagnée
de mottete, ou sentences édifiantes. On leur donna le nom de danses Macabées,
de deux mots grecs qui signifient danse infernale. (p. 354—355.)

Le dévot enthousiasme que les danses macabées inspire, enfanta une

autre superstition qu'on auroit de la peine à croire, si elle n'étoit prouvée par
des témoignages irrécusables. Quelques éeclésiastiques accrédités prétendirent
que l'exécution en peinture d'une semblable danse faite par vom «'toit si agréable

à la Divinité, qu'elle pouvait faire cesser les plus horribles fléaux. On

eut principalement recours à ce singulier moyeu dans les temps de pestes, qui
alors étaient très fréquentes. Les plus habiles artistes furent chargés de les

peindre en fresque dans les vestibules des couvons, et sur les cimetières, appelés
à cette époque charniers, Les moines ne perdoient pas les frais occasionnés

par ces peintures. Elles attiraient une foule de curieux; et personne ne se

retirait, sans avo ir jeté quel que pièce de monnoie dans le tronc placé à l'entrée.
Ces aumônes devinrent très abondantes, et furent appliquées à faire dire des

messes, pour le soulagement des ames qui étaient en purgatoire, (p. 357.)

Fribourg. Ancienne coutume. Il y a environ 150 ans, qu'un jeune
homme, condamné à mort pour vol, allait être pendu à Itomont. Il étoit déjà
sous le gibet, lorsqu'une fille se présente, et suivant l'usage du pays, offre de

lui sauver la vie, en l'épousant et en payant tous les frais (le son procès
criminel. (p. 408.)

Vaud. Sl-Si/!reslrr. Dans plusieurs endroits du canton de Vaud, on
célèbre la dernière nuit de l'année par une orgie. On promène en grande
pompe un mannm/nin, au milieu d'une troupe d'ivrognes sous le masque. Il
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st v «lots riesemeut i«u eliapitie äs «diauoines, <p>i «'t«tslit u»«' kr«tternit«> per-
p«i>tuelle aves. la ««Ilapitie >>s Xurieli. sp. 617—62(1)

/^orsl ('rue//,' »«,</,7u//»n. d'errilile «laus s,««i c»««rioux, le mar«p«is

ordonne «pi'on liuir soupe n tons le »«>/. et I«'S oreilles, po«lr «pi'lls vivent lies-
Imnorès. (p. 328.)

Ovü «a'«ie!i«'s „»itil.ati»»» n'«'toie«it p«ts sines dans Is moven-àge; le» à r»-
nispieurs les rapportent c«>mi«ie äes cl«ose» sinon >oual«Ies, «in moins iiulitlè-
rentes.... lin pitiell tia>lte»«i>««t «'toit reg.ardê par lit »«»blesse eomme l'iupirs
lit pltis sitiigliliits. (p. 33(1.)

s'st/cs. /'///ut/sx. Dilits le mo)'en-!tg«', s», >lonti«>it le nom d«> ^ct'ea.s/v»,,

iiti «aime des Ilarons st autres èioltles «pu, »liiîtses «les p.assages et «les «lètilês,

snrtoieut à iiiitltt .arm«'«' «l«' l«'urs clurteaux, pour pilles les voyageurs, ou «lu

moius pntis les ian«.'»nner.
Lâ/s. /.«« «/««use «/«-.s »««n'/.s. Ou vit. 1« sipieuutteut, «litus le inoysn-stge,

«les iititStpies représente«' lit M«n7, en teuips (le Sttruusttl. l.enr privilège ètoit
«I«> danser itveci tous eenx «pi'ils r«u«<'nntr«»i»'«>t, luuumes uu ssttuues. Il'un e«.'»tè

les attitudes g«'0t«'s,p>es «îe «'es itt.as«pies, «le l'autre lit résistance st l'ellroi «le

eiuix «pi'il l»r«.olei>t à «lansvr, ainusulettt lnüuimeut ls publie. Ilie««tôt nu iutit-

gi««a «pie sett«? «laus« ssroit pltis expressive et plus plaisante, si on l'exêeutoit

sur les eiinetières en l'livuueur «I«'g ti',!>>!>s»«!S. làt telle est la inarrlie rapills
«le la superstition, «p«s <!>> «pii av««lt ,'-t>; «la»» son origine une lolie «le e-truavitl,
«leviut une assa!«e «ls «I<''V«>tiun.

les moines, ennemis naturels «lu toute «lanse, ne s'opposèrent point à

sslle-ei. Ils allèrent jus«pt'à la ree<uuiuau«Isr eouune très piopre à taire rè-
tl«'>'I«lr sur lit vanité «iss el>«,ses lttiuiitiuesi plusieurs Oleres us se tirent aucun

serupule «le j«u«er le personnage ,1e lit mort. «1I«»rs lit «lause sut accompagnée
«lu mottets, ou sentences èdilmntes. Ou lenr <lo«u«a le «>«»«» «le «/««««xsx d/ire««5às,
«le «leux m«>ts gre«'s «pii signilient. «/««»«x«' /»«/e«'/«a/e. )p. 354—355.)

le dévot eutlumsiiisuie «p«e l««s «lituses ««utleiluèis inspir«', enkanta un«'

autre Stip«u-stiti«ni «pi'on auroit >l«' la pein«' à croire, si elle n'ètoit prouvée par
«les ti'unoignages irr<uuisitl>les. t^u«4<pi«'s ècelêsiastupte» ac«u «ulit«is pia'ti'ndirent
«pie I'ex«muti«ui eu peinture «l'une semläaläe «/«luxe laite par voui «'toit si agrê-
all«' à l.a llivinitè, «pi'elle ponv«»it saire i-esse«' los plus liorrilles tièaux. Ou

eut priucipalem«>ut « «'«'ours à re siug«ili>'r moveit «litns l«'S teuips «le pestes, «lui

alors «'toieut très srè,p«eutes. la's plus l«i>lil«'s artistes surent clargès «le les

peinllie en fres«p«e «lit««s l«'S v«'stil«tiles «les convens, et. s«««' les cimetières, appelés
à cette «!po«p>e <7l««ru«'erx, lus moine» us per«lois»t pas les srais oeeasi»un«'s

pitr ces peintures, billes .attir«>ieut tine soûle «le curieux,' et personne ne se

retiroit, sans .avoir p'tè «pulpie piè«'«> «le I»»nn«»ie «lans le trou«' place à l'entrès.
les aumônes «levinrent très almmlantes, «>t k««rent .applitpi«'«'» à saire «lire «les

messes, pour le soulagement «les âmes «pli «'toieut eu purgatoire, sp. 357.)
/575c>r/r«/. xlu«'/e»«/,e «'«»„/„»ure II v a «uivii'ou 15(1 ans, «pt'un ^jeune

>l«>min«', couil.aitU!«'' à mort, pou«' vol, alloit ètr«' pemlu à l!«>»«<utt. II ètoit «làjit
sous le gi>«et, loiSipt'u«««! lllls se pr«'s«!nt.e, «'t suivitnt l'usage «lit pays. «»si'ie «le

lui sauve«' l.a vie, eu l'èpousant et «u« pavant tous les srais «le son procès
criminel. )p, 403.1

leaves. .S7-X,//,-ex/re. Nans plusieurs emlroit» «l«t >'i«utou «le Vaml, ou
,'<ilèl>r<' la dernière nuit «le l'auuèe s».ar une orgie. O«« promène en grande

pompe u«« uu«uue«/u,'u, .a«« milieu «l'une troupe «l'ivrogues sous le mas«p«e. II
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représente un homme mort à force de lioire: d'un côté est le médecin, de

l'autre l'ecclésiastique. Une chanson analogue se répète à chaque station et
le cortège enluminé ne cesse de secouer le mort et de l'inviter à boire. C'est

ce qu'on appelle vulgairement enterrer Sylvestre. (p. 428.)
Grisons. Danses printanicres. A une certaine époque du printemps,

les jeunes gens se rassemblent, se masquent, s'arment de pied en cap, et prennent
une lourde hallebarde: ainsi déguisés, ils courent la vallée et vont de village
en village danser les Pyrrhiques et exécuter des sauts très dangereux: puis
ils se, séparent en deux troupes, qui s'attaquent mutuellement avec de grands
cris et un grand retentissement de leurs armes: on les appelle en langue «lu

pays Stopfer, comme qui diroit pointeurs. Si on leur demande pourquoi ces

danses bruyantes et ces combats simulés, ils disent que c'est pour rendre la
terre plus fertile et les récoltes plus abondantes. (p. 433—434.)

1Saud. Corbeaux, Marons. Il faut savoir qu'on appelait alors corbeaux
les Infirmiers qui soignoient les pestiférés Faudra établir nombre suffisant
de corbeaux., que nous appelons ici nuirons ') etc.

Fribourg. lieliqnes. Dans la sacristie de l'Eglise paroissiale de Dueling
à deux lieues de Fribourg, on conserve soigneusement une corne de boeuf: la

raison en est assez singulière. Dans les guerres que Fribourg soutint contre
ses voisins pendant le XIV" siècle, il n'y avoit pour tous les hameaux de la

paroisse qu'une chapelle qui renfermoit des reliques d'une grande vénération.
Les paysans d'alentour voyant l'ennemi [tiller et saccager les paroisses
voisines, s'assemblèrent et tinrent conseil pour aviser au moyen «le sauver les

reliques. Après mûre délibération, se défiant de leur propre prudence, ils les

attachèrent solidement entre les cornes d'un bœuf et chassèrent l'animal des

taillis. Celui-ci livré à lui-même s'enfuit assez loin et s'arrêta enfin en lieu
de sûreté. L'ennemi s'étant retiré, on retrouva heureusement l'animal avec
le dépôt confié à sa garde. En mémoire de cet événement, on bâtit une église

sur la même place où le bœuf fut retrouvé; et l'on y déposa ses deux cornes

comme un monument du service éminent qu'il avoit rendu. Maintenant il n'en

reste plus qu'une, l'autre s'est perdue par la négligence de quelque marguiller
qui, sans doute, n'en connoissoit pas le prix. (p. 439—440.)

Unterwald. Drakenloch. Quand d'Alpnach, on remonte le long de la

Melch, on arrive à une plaine appelée Drakenried, le marais du dragon, dans

le voisinage d'un rocher où se trouve la caverne dite Drakenloch, le trou du

dragon: si vous interrogez les gens du pays sur l'origine de ces noms singuliers,
ils vous disent d'après la tradition, que jadis un énorme serpent parut et
s'établit dans cette vallée, qu'il y dévora des enfants et des bestiaux et y
répandit une telle épouvante que les habitans de Wyll abandonnèrent ce hameau,
nommé dès lors par cet raison Oedwyll, le village désert. (p. 440.)

Combat de Struth de Winkelricd contre ce dragon: mort du héros à

la suite d'une blessure de l'animal. (p. 441.)
Glaris. Duel. Le duel ordonné par les Juges a fait jadis partie de la

jurisprudence des anciens Suisses. (p. 442.) (A suivre

') Voir le mot marronnes, même volume, p. 101, pour les femmes soignant
les pestiférés de la vallée de Joux.
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représente u» Iiomme mort à kurve âe Iinire: d'n» câtê est le médecin. de

l'autre l'êcsdêsiastigns, l'ns c.Iianson analogue se répète à cliagne station et

le cortège enlumine ne cesse <le secouer le mort et de l'inviter à doire, Vest
ce gu'on appelle vulgairement enterrer X///rcx/rc, )p, 4Ls.)

Vr/so/?s. ànscx ^r/ntnn/èrer. .V une certaine êpogue du printemps
les jeunes gens se rassemldent, se masquent, s'arment de pieil en cap, et prennent
une lourde liallel,ards: ainsi déguises, ils courent la vallée et vont «te village
en village danser les I')'rrlugues et exécuter des sauts très dangereux: puis
ils se séparent en deux troupes, >p,i s'attaguent inutuelleinent avec <ls gramls
cris et un grand retentissenient de leurs armes: on les appelle en langue >Iu

pa)s Xto^/cr, coin,ne gui diroit ^s/ntsnrsa si on leur clemamle ponrguoi ces

danses lnaivantes et ces eomliats simules, ils disent gue c'est /aonr rendre ta

terre xtnx /èrttte et tex reeot/ex ^itux atnnntnn/ex, 9' 433—434,)
I/sr/ct. <?ort,ea,ee, d/uronx, II tant savoir gu'on appeloit alors coréen,,.r

les Intirmiers gui soignoient les pestiférés 4'audra ètaldir nonilire suffisant
de coréen,,,r, gue nous appelons ici i„nro„,v ') etc.

fr/àovrg,. dtette/nexe Dans la saerlstie de l'Iêglise paroissiale de dtn.'ttnr/
à ,lenx lieues de 4'riliourg, on conserve soigneusement nne corne de ècenf: la

raison en est assex singulière. Dans les guerres gne 4'riliourg soutint contre
ses voisins pendant le XIV" siècle, il n'p avoit pour tous les liameaux d«' la

paroisse gn'nne cliapelle gui renferinoit des rsli>pies d'une grande vénération,
I.es paysans d'alentour vovant l'ennemi piller et saccager les paroisses voi-

sines, s'assemldèrent et tinrent conseil pour aviser au inoven de sauver les

religues, .ôprès mûre (lêlilxnation, se déliant de leur propre prudence, ils les

attaclièrsnt solidement entre les cornes d'un l>m»k et cliassèrent l'animal des

taillis, t'elui-ci livrê à Iui-n,ême s'enfuit asse/ loin et s'arrèta enilu en lieu
de sûreté, IVsnnemi s'êtant retire, on retrouva lieureussment l'animal avec
le dépôt ronde à sa garde, Ifn inèmoire de cet évènement, on Iiâtit une église

sur la même place ou le lxuuf kut retrouvé; et l'on z' déposa ses deux cornes

comme un monument du service éminent gu'il avoit rendu, ^laintenant il n'en

reste plus gn'une, l'autre s'est perdue par la négligence de guelgue marguiller
gui, sans doute, n'en connoissoit pas le prix, jp, 439—443,)

t//ikertvs/c/. /4rn/,e„/oc/,. t^uaml dXVlpnaclr, on reinonte le long de la

Dlelclg on arrive à uns plaine appelée d)rn/re»r,'eÄ, le marais du dragon, «lans

le voisinage d'un roclier ou se trouve la caverne dite d>rn/.:enioc/t, le trou du

dragon: si vous interroges les gens du paz's sur l'origine de ces noms singuliers,
ils vous disent d'après la tradition, gue jadis nn énorme serpent parut et
s'êtaldit dans cette vallée, gu'il ^ dévora des enfants et des laestiaux et v rè-

pandit une telle épouvante gue les lialntans de ^Vvll alnandonnèrent ce liameau,
nomme dès lors par cet raison OeàM, le village désert, )p- 44V.)

6ond,at de s'trnt/i ,is IlVn/ce/r/ee? contre ce dragon: mort du liêros à

la suite d'une ldessure de l'animal, jp. 441,)

?/âà D-e oràtUtê M,' âAe» a fait jadis partie de la

jurisprudence des anciens suisses, jp- 443,) j.V suivre

') Voir le mot mnrronnex, même volume, p, 1l)I, pour les femmes soignant
les pestiférés de la vallée «le doux.
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